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Ministère de la Culture.
des Communications
et de la Condition
féminine

Québec::

Gatineau, le 17 août 2010

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Ministère de l'Environnement
REÇU LE

..!

J
:! ~.:-'

Service des projets . .
'.' 1 milieu tl . : tre-:::..;;:'----'

Objet: Élargissement du chemin Pink entre la rue de la Gravité et le
corridor Deschênes (3211-05-439)

Madame ,

Après avoir pris connaissance des derniers documents soumis à notre attention, le
ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine n'a aucun
commentaire additionnel à formuler au regard des sujets qui relèvent de sa
compétence.

Si de plus amples renseignements vous étaient nécessaires, nous vous invitons à
communiquer avec Mme Viviane Perreault, professionnelle responsable de ce
dossier à la Direction régionale de l'Outaouais au 819 772 3287.

Espérant que le tout sera à votre satisfaction, nous vous prions de recevoir,
Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

La directrice,

/ --- ) ./

. .,.;::;......--/"--

Direction de l'Outaouais
170, rue de l'Hôtel-de-Ville
4e étage, bureau 4.140
Gatineau (Québec) J8X 4C2
Téléphone: 819772-3002
Télécopieur: 819772-3950
www.mcccf.gouv.qc.ca



Ministère de la Culture,
des Communications
et de la Condition
féminine

{"'\I êb DOl"<...ue ec HH

Ministère de /'E .

Gatineau, le 8 avril 2010

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6eétage, boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Élargissement du chemin Pink entre la rue de la Gravité et le
corridor Deschênes (3211-05-439)

Madame,

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur
"environnement du projet ci-dessus identifié, les réponses fournies par l'initiateur
du projet relativement au libellé de la section Patrimoine archéologique et culturel
ainsi que de la section Paysage répondent de façon satisfaisante et valable à
notre commentaire.

Si de plus amples renseignements vous étaient nécessaires, nous vous invitons à
communiquer avec Mme Viviane Perreault, professionnelle responsable de ce
dossier à la Direction régionale de l'Outaouais au 819 772 3287.

Espérant que le tout sera à votre satisfaction, nous vous prions de recevoir,
Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

La directrice par intérim

/!~f/\./~'/
Viviane Perreault

Direction de l'Outaouais
170, rue de l'Hôtel-de-Ville
4eétage, bureau 4.140
Gatineau (Québec) J8X 4C2
Téléphone: 819772-3002
Télécopieur: 819772-3950
www.mcccf.gouv.qc.ca



Ministère de la Culture,
des Communications
et de la Condition
féminine

Québec :=::
Gatineau, le 9 septembre 2009

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 68 étage,
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Élargissement du chemin Pink entre la rue de la Gravité et le
corridor Deschênes (3211-05-439)

Madame,

La présente fait référence à votre demande d'avis ministériel pour l'étude de
recevabilité du projet d'élargissement du chemin Pink entre la rue de la Gravité et
le corridor Deschênes (ville de Gatineau), élaboré par la firme CIMA+ et transmis à
la direction régionale de l'Outaouais du ministère de la Culture, des
Communications et de la Condition féminine le 12 août 2009.

Sur les sujets qui relèvent de notre champ de compétence et sur la base des
documents soumis à notre attention, nous constatons que le texte de l'étude
d'impact, section 6.3.9 Patrimoine archéologique et culturel (p.102) ne fait
aucune mention de la réalisation d'étude de potentiel archéologique. Cependant,
la directive émise en février 2008 (p.11) réfère à l'identification des zones à
potentiel archéologique et ce, même si ISAQ n'a pas répertorié de sites ou de
secteurs archéologiques à proximité.

Dans une perspective de développement durable et de mise en valeur du
territoire, le MCCCF recommande que soient réalisées des études de potentiel
archéologique. Cette dernière permettra de déterminer le potentiel archéologique
à ('intérieur de ces territoires. Le cas échéant, des inventaires et peut-être même
des fouilles et analyses archéologiques compléteront ces études préparatoires.
Cette initiative pourra aussi être intégrée au Tableau des mesures d'atténuation
proposées (p.164).

Le paysage, dans ses dimensions culturelles, écologiques, environnementales et
sociales, possède cette qualité rare d'incarner de manière pertinente la vision
intégrée à la base de toute démarche de développement durable, et devrait donc
être appelé à jouer un rôle structurant dans le développement de l'action
québécoise en développement durable.



2

Dans ce contexte, en plus de la méthode d'analyse visuelle pour "intégration des
infrastructures de transport élaborée par le ministère des Transports, nous
suggérons fortement de consulter le Guide de gestion des paysages: Lire,
Comprendre et Valoriser le paysage, document produit par le MCCCF en
collaboration avec la chaire UNESCOde l'Université de Montréal ainsi que la chaire
en paysage et environnement de l'Université de Montréal.

Ces commentaires constituent un avis pour votre mandat d'analyse sur la
recevabilité de l'étude d'impact. Tout projet à venir devra obtenir une autorisation
du ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine en
vertu de la Loi sur les biens culturels.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec Mme Viviane Perreault, professionnelle responsable de ce
dossier à la Direction régionale de l'Outaouais au 819 772 3287.

Espérant que le tout sera à votre satisfaction, nous vous prions de recevoir,
Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

La directrice,

Danielle Dubé

Direction de l'Outaouais
170. rue de l'H6tel-de-Ville
4- étage. bureau 4.140
Gatineau (Québec) J8X 4C2
Téléphone : 819772·3002
Télécopieur : 819772-3950
www.mcccf.gouv.QC.ca



Minist ère de fa san té
et des Serv ices
socieux. nn

Québecnn
Direc tion générale
de la santé publique

Québec, le 9 septembre 20 10

Madame Marie-Claude Théberge
Che f du Service des projets en milieu terres tre
Direction des évaluat ions env ironneme ntales
Ministère du Développeme nt durab le,
de l' Environn ement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René- Lévesque Est
Québec (Québec) G 1R 5V7

Objet : Élargissement du chemin Pink entre la ru e de la Gravité et le corridor Deschêne s
(3211-05-439)

Ma dame,

Pour faire su ite à votre lettre du 5 août dern ier, nous avons ana lysé la deuxième sene de
réponses du pro moteur aux questions et commenta ires que vous lui aviez adressée concerna nt le
proje t ci-hau t mentio nné . Le tout a été fait en co llabora tion avec la Direction de santé pub lique
(OSP ) de l'Agence de la santé et des servi ces sociaux de l'Outaouais, dont vous trouverez les
conunentaires ci-jo ints.

De façon générale, le promoteur a répondu de manière satisfaisante et valable aux questions.
Tou tefois, il demeure un détail quan t à l' estimation de l'acha landage rée l à la suite de
l' augm entation de la popul ation qui devrait être précisé .

Veuillez agréer, Madame, l'expre ssion de mes sentiments les meilleurs.

Guy Sanfaçon, Ph.O.
Pharmacolcgue-Toxicologue
Coordonnate ur de l' Unit é de santé environne menta le

GS/LL/l b

p.).

c. c : Madame Farida Djoudi , OSP de l'Outaouais

Direction de la protection de la santé publique
1075, chemin Sainte-Foy, 11"étage
Québec (Québec) G1S 2M1

Téléphone : 418 266-6741
Télécopieur : 418 266-6708
Site Internet : http://www.msss.gouv.qc.ca



Agence de la santé
et de5 services socJauJt
de l'Outaouais D ft

·Québec UD
Direction M santé publique

Troisième analyse de la recevabilité de
l'Étude d'impact sur l'environnement

de l'élargissement du chemin Pink

Direction de santé publique de l'Outaouais

Louis-Marie Poissant, M. Sc. Env.
septembre 2010
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Nous avons analysé la deuxième sene de réponses du promoteur aux questions et
commentaires adressées par le MDDEP au promoteur, datée du 14 juillet 2010.

Les questions ont été traitées de façon satisfaisante et valable. Nous considérons que l'étude
est recevable .

Il reste peut-être une légère imprécision concernant la circulation (QC-11 , pages 13-14). Le
lecteur doit présumer que le scénario 2031 concernant la bretelle de l'autoroute 5 tient compte
de l'importante augmentation de logements et donc de demande . Mais comme on ne parle que
de la baisse de "achalandage conséquente à l'ouverture du boulevard des Allumettières , il n'est
pas certain que cet aspect a été pris en compte . En l'absence de description méthodologique, il
nous faut croire sur parole la conclusion qui affirme que « le débit généré par la réalisation de la
phase 2 de l'élargissement du chemin Pink (2031) va récupérer l'espace libéré par l'ouverture
du boulevard des Allumettières et l'impact anticipé sur la bretelle de l'autoroute 5 sera presque
minime »

- 2 -
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Mln/stare de la Santli
et des Servi<:es
sociaux H H

QuébeCHH
Direction générale
de la santé publique

Québec, le 15 avril 2010

Madame Marie-Claude Théberge
Chefdu Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie -Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Élargissement du chemin Pink entre la rue de la Gravité et le corridor
Deschênes (3211-05-439)

Madame,

La présente est pour donner suite à votre demande du 16 mars dernier relative à
l'analyse de la recevabilité du document contenant les réponses aux questions et
commentaires que vous avez adressés à l'initiateur du projet cité en objet. Nous vous
transmettons les commentaires qui ont été rédigés par la Direction de santé publique
(DSP) de l'Agence de la Santé et des Services sociaux de l'Outaouais.

De façon générale, le promoteur a répondu de manière satisfaisante à certaines de nos
attentes exprimées dans notre avis de recevabilité du 24 septembre 2009 . Toutefois,
deux d'entre elles n'ont toujours pas été considérées par le promoteur, notamment en ce
qui concerne :

• le calcul de l'impact sonore selon les valeurs-guides de l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) relatives au bruit dans l'environnement ou, à tout le moins, celles
exigées par la directive de votre ministère (distinction entre le jour et la nuit);

• les impacts de l'amélioration de la fluidité sur Pink sur le réseau routier
Ottawa-Gatineau, sur les déterminants de la santé de la population locale et sur
l'organisation des services à la population.

. .. 2

DirectIon de la protectlon de la santé publique
1075. chemin Sainte-Foy, 11· étage
Québec (Québec) G1S 2M1

Téléphone: 418 266-6741
Télécopieur : 418 266-6708
Site Intemet : http://www.msss.gou~
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Cependant, nous déplorons toujours que le ministère des Transports:

• s'obstine à utiliser la méthodologie d'évaluation du climat sonore découlant de sa
Politique sur le bruit routier datant de 1998, sachant que celle-ci ne répond ni aux
exigences de la directive de votre ministère, ni aux recommandations de l'OMS;

• refuse d'évaluer l'impact du projet sur le réseau routier régional d'Ottawa-Gatineau,
en particulier sur les ponts déjà problématiques, comme votre ministère l'a
demandé au MTQ dans sa deuxième question.

Bien que ces préoccupations demeurent, nous partageons l'avis de la DSP qu'il serait
préjudiciable de ralentir le projet puisque l'achalandage local sur le boulevard Pink non
élargi pourrait entrainer des conflits entre usagers de la route et donc des risques
d'accidents. D'un point de vue santé publique, cet effet est tout aussi préoccupant. C'est
pourquoi, malgré nos réticences, nous estimons l'étude d'impact recevable d'un point de
vue de santé publique. Nous souhaitons toutefois que votre ministère transmette notre
position au MTQ et que ce dernier réponde positivement aux attentes exprimées par la
DSP d'ici la tenue des audiences publiques.

dame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Guy Sanfaçon, Ph.D.
Pharmacologue-Toxicologue
Coordonnateur de l'Unité de santé environnementale

GSfMSflb

p. j.

c. c : Madame Farida Djoudi, DSP de l'Outaouais.
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15 avril 2010
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Nous avons analysé les réponses du pr:omoteur aux questions et commentaires adressées par
le MDDEP au promoteur, lesquelles reprenaient en substance dans les dossiers nous
concernant ce que nous avions fait parvenir au MSSS le 22 septembre 2009.

La plupart de s questions ont été traitées de façon satisfaisante et valable, sauf deux:
1. le bruit communautaire résiduel (après les travaux), comme c'est toujours le cas avec le

ministère des Transport (MTQ) (QC 20 et 21);
2. l'impact du projet sur le réseau routier régional d'Ottawa-Gatineau.

Bien que certaines de nos préoccupations demeurent relativement aux éléments
susmentionnés, nous sommes d'avis qu'il serait plus préjudiciable de ralentir le projet. En effet,
les rues se construisent et se remplissent de maisons à toute vitesse. L'achalandage local sur
le boulevard Pink non élargi pourrait entrainer des conflits d'usage entre usagers de la route et
donc des risques d'accidents. D'un point de vue santé publique, cet effet est tout aussi
préoccupant. Si le facteur temps n'avait été si important, voici néanmoins les arguments qui
auraient milité pour un approfondissement des questions soulevées.

1. Le bruit communautaire
A chaque étude d'impact sous la responsabil ité du MTQ, nous insistons pour que le
gouvernement du Québec se donne une politique sur le bruit des nouvelles routes, une politique
qui soit gouvernementale et non seulement ministérielle. Nous allons ici reprendre
l'argumentaire en éd airant la situation sous un autre angle.
Un ministère est une division administrative du gouvernement d'un État, qui gère notamment les
ressources, les programmes et les services reliés à un domaine donné, et dont la direction est
confiée à un ministre. (Grand dictionnaire terminologique, office québécois de la langue
française). Dans le cas du MTQ, son domaine donné est la mobilité des personnes et des
marchandises. Le site internet du MTQ mentionne que sa mission est d'assurer, sur tout le
territoire, la mobilité durable des personnes et des marchandises par des systèmes de transport
efficaces et sécuritaires qui contribuent au développem ent du Québec.

Nulle part il n'est signalé que le MTQ est responsable de réduire à un niveau « acceptable » le
bruit produit par le transport routier d'installations nouvelles ou futures. Ce n'est tout simplement
pas son mandat.

Heureusement, en l'absence de tout encadrement gouvernemental légal, le MTQ s'est lui
même donné des balises minimales en adoptant la Politique sur le bruit routier en 1998. C'est
comme si, en l'absence de toute législation, une entreprise s'engageait à réduire ses émissions
polluantes.
Cette heureuse initiative a hélas eu un inconvénient majeur: plusieurs intervenants ont pensé
qu'il s'agissait d'une norme adoptée par le conseil des ministres. En l'absence d'autre norme,
les entreprises de génie-conseil qui produisent les études d'impact se sont mises à appliquer la
Politique comme si c'était une norme gouvernementale, utilisant l'adjectif « acceptable» au
sens où il est utilisé dans la Politique. Cela aboutit à des résultats pour le moins dommageables
pour l'unité d'action gouvernementale et plus généralement pour la raison d'être même de toute
étude d'impact. Dans le dossier du chemin Pink, quand le MDDEP réitère sa demande de la
directive de présenter les pointes de bruit actuelles et futures (question QC-21), la réponse du
promoteur illustre le cœur du problème: « La méthodologie suivie est celle du MTQ et de sa
Politique sur le bruit routier et son évaluation n'est pas basée sur les pointes de bruit, mais
plutôt sur l'exposition quotidienne du bruit ». Or le MTQ finance la moitié des coûts (l'autre
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moitié est financée par Transport Canada) , il se retrouverait donc juge et partie si on devait s'en
tenir à sa Politique. Peut-on imaginer une Politique du MTQ sur la faune ou le patrimoine
archéologique qui aurait préséanc e sur les impacts reconnus « acceptables» par les biologistes
ou les archéologues?

Cette divergence de vues quant à l'acceptabilité de niveaux de bruit a été analy sée en détail par
le Sureau d'audiences publiques sur l'environnement (SAPE) dans le rapport sur le projet de
construction de l'axe McConnell-Laram ée par le ministère des Transports (rapport 152, publié
en 2001), qui lui consacre tout un chapitre. On peut y lire notamment (page 106) :

Si le ministère des Transports voulait octroyer à sa politique un statut de
politique gouvernementale, la commission estime qu'il faudrait la
soumettre à un débat public approfondi permettant, entre autres, aux
ministères intéressés, aux municipalités, aux MRC et au public de faire
valoir leur point de vue.

Le SAPE revient réguliérement sur cette question . Ainsi l'avis 6 du rapport sur le Projet de
prolongement de l'autoroute 25 entre l'autoroute 440 et le boulevard Henri-Bourassa se lit
comme suit : « À l'instar d'autres commissions du SAPE ayant eu lieu dans le passé , la
commission est d'avis que le ministère des Transports du Québec devrait revoir sa politique sur
le bruit routier de façon à tenir compte des bruits nocturnes, qui peuvent causer des
répercussions sur la santé . »

Il est donc un peu désolant de devoir, en 2010, redire que les études d'impact ne nous
permettent pas de savoir si le projet est ou non acceptable parce qu'il n'ya pas de position
gouvernementale sur le bruit communautaire dû à la circulation , surtout s'agissant de nouvelles
infrastructures routières.
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2. L'impact du projet sur le réseau routier régional d'Ottawa-Gatineau.
Il ne serait venu à l'idée de personne, lors de l'étude d'impact du prolongement de l'autoroute
25 jusqu'à la 440 de ne pas au moins estimer l'impact que cela aurait sur les autres
composantes de la circulation à Montréal et entre Montréal et la rive nord. Pendant les
audiences du SAPE sur les impacts de l'autoroute 25, le MTQ a déposé un excellent document
intitulé L'induction des déplacements et le modèle de transport de la région de Montréal.
L'auteur, Pierre Tremblay, y décrit les divers concepts d'induction de déplacements, résultant
d'une amélioration dans le systéme de transport. Or c'est précisément de cela dont il s'agit ici.
En améliorant le transport sur Pink cela induira une pression sur Saint-Raymond, et en
particulier à la bretelle d'accés à l'autoroute 5, l'emploi étant concentré dans le centre-ville
d'Ottawa.

Le développement du Plateau n'est pas « induit» par la création ou l'élargissement d'une route,
mais ce même développement, avec les milliers de logements en plus, aura vraisemblablement
un impact non négligeable sur les routes déjà congestionnées qui ménent au centre-ville. Le
MTQ semble capable de mesurer cet impact, comme il l'a fait dans la modélisation MOTREM,
ou à partir du logiciel EMME3. C'est de cela dont nous avions parlé, qui se résume dans la
demande du MDDEP (QC-2), qui se lit comme suit: « Veuillez détailler l'impact du projet sur le
réseau routier régional d'Ottawa-Gatineau, en particulier sur les ponts déjà problématiques (par
exemple, les cinq ponts, l'entrée de l'autoroute 5, etc.» Le promoteur a répondu
laconiquement: « les perspectives régionales et interprovinciales sont intéressantes, mais
l'objectif principal du projet est d'améliorer la fluidité actuelle et la sécurité des usagers, tout en
tenant compte de la demande anticipée dans un quartier en forte croissance. »,
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Annexe : Quelques photos aérienne de 2004 à 2008. Source: Google E arth

11 juin 2004

- 5 -



2 mai 2007
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Octobre 2008
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